
 

 

MAIRIE de ST ROMAIN DE JALIONAS 

560 rue du Stade 

38460 ST ROMAIN DE JALIONAS 

 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

du 25 MARS 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, vingt-cinq mars, le conseil municipal dûment convoqué s’est réuni à 19 h 30 

sous la présidence de Jérôme GRAUSI, Maire, 
 

Nombre de conseillers en 

exercice : 
23 

Date de 

convocation : 
19/03/2025 

Présents : 19 Date d’affichage : 19/03/2025 

Votants : 22 
Date de 

publication : 
19/03/2025 

 
Etaient présents : 
AGUIAR Géraldine, BEKHIT Thierry, BRUDERLI Mariane, DECHANOZ Sylvie, DEVELAY 

Fabienne, DI CIOCCIO Pietro, FRANCO Maelle, GARNIER-MICHELIN Sophie, GEORGES Corinne, 

GRAUSI Jérôme, HABLIZIG Karine, KJAN Sylvain, MARTELIN Yves, MOLLARD Yoann, NOUET 

Sylviane, RAFFELLI Gaël, ROMANOTTO Nicolas, SAETERO Soledad, TIRANNO Gina. 
 

Etaient absents et excusés : 
BELMONTE Sophie, pouvoir à DEVELAY Fabienne,  DESCAMPS Gil, pouvoir à GARNIER-

MICHELIN Sophie, REIX Stéphane, pouvoir à BEKHIT Thierry. 

 

Étaient absents : 
NESMOZ David. 

 

Secrétaire de séance : MARTELIN Yves 

 

DELIBERATION n° 2025-014 

FINANCE 

Compte administratif 2024 de Monsieur le Maire – 

Affectation des résultats  
 

 

 Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2122-21 et L. 2343-1 et 

2  et D. 2343-1 à D. 2343-10 ; 

 

Vu la délibération 2024-016 en date du 26 mars 2024, relative au vote du budget primitif 

 

Vu l’approbation du compte de gestion de Monsieur le Receveur Municipal, 

 

Vu l’approbation du compte administratif 2024 de Monsieur le Maire, 

 

             Considérant les Reste à Réaliser 2024 de 109 112.48 euros mandatés sur l’exercice 2025. 

 

 

Il est proposé d’affecter les 493 016,11 € d’excédent global 2024 de la manière suivante : 

- Résultat de la section d’investissement de 115 599.14 € pour la section d’investissement 

- Résultat de la section de fonctionnement de 377 416.97 € à répartir : 

o En 292 416,97 € pour la section de fonctionnement 

o Et 85 000 € pour la section d’investissement 

 

 

 

 



 

 

Affectation du résultat du compte administratif 2024 

Excédent d’investissement à reporter au BP 2025 115 599.14 € 

Reste à réaliser 2024 109 112.48 € 

Besoin de financement en section 

d’investissement 
85 000 € 

Excédent de fonctionnement à reporter au BP 

2025 
292 416,97 € 

Excédent total de financement 493 016.11 € 

 

Le conseil municipal, à 5 voix contre et 17 voix pour :  

 

DECIDE 

 

 

• 292 416.97 € en excédent de fonctionnement reporté (R 002) :  

• 200 599,14 € en section d’investissement dont 

o 115 599.14 € en solde d’exécution de la section d’investissement reporté (R 001)  

o 85 000 € en virement de la section de fonctionnement en recette d’investissement  

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus  

Pour extrait conforme au registre 

                     Le Maire,                                                               Le secrétaire de séance, 

                     Jérôme GRAUSI                                                   Yves MARTELIN 

 

 

 

 
 

 

 


